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Du 18 novembre 2025 AU 3 décembre 2025 inclus 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Portant sur le déclassement du domaine public de la parcelle AP 
390 correspondant au parking du Luiset en vue de son aliénation 

 

Notice explicative 
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1. Les principales dispositions législatives et réglementaires 

 

1.1 Concernant l’aliénation des propriétés relevant du domaine public communal 

 

Le Code général des collectivités territoriales pose le principe suivant : 

Article L1311-1 : 

« Conformément aux dispositions de l'article L. 3111-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques, les propriétés qui relèvent du domaine public des collectivités territoriales, 
de leurs établissements publics et de leurs groupements sont inaliénables et imprescriptibles. 
Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine peuvent être cédées dans les conditions 
fixées à l'article L. 3112-1 du code général de la propriété des personnes publiques ou échangées 
dans les conditions fixées aux articles L. 3112-2 et L. 3112-3 du même code. » 

 

Le Code général des propriétés des personnes publiques stipule que : 

Article L2111-1 : 

« Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d'une personne publique 
mentionnée à l'article L. 1 est constitué des biens lui appartenant qui sont soit affectés à l'usage 
direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un 
aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service public. » 

 

Article L2141-1 : 

« Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un service 
public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de 
l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement. » 

 

Article L2141-2 : 

« Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un immeuble appartenant au domaine 
public artificiel des personnes publiques et affecté à un service public ou à l'usage direct du public 
peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du 
service public ou de l'usage direct du public justifient que cette désaffectation ne prenne effet que 
dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder trois ans. Toutefois, 
lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d'une opération de construction, restauration 
ou réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée par l'autorité administrative 
compétente en fonction des caractéristiques de l'opération, dans une limite de six ans à compter 
de l'acte de déclassement. En cas de vente de cet immeuble, l'acte de vente stipule que celle-ci 
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sera résolue de plein droit si la désaffectation n'est pas intervenue dans ce délai. L'acte de vente 
comporte également des clauses relatives aux conditions de libération de l'immeuble par le 
service public ou de reconstitution des espaces affectés à l'usage direct du public, afin de garantir 
la continuité des services publics ou l'exercice des libertés dont le domaine est le siège. 

Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base 
d'une étude d'impact pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de 
l'organe délibérant de la collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou de 
l'établissement public local auquel appartient l'immeuble cédé. 

Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de 
vente doit, à peine de nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution 
de la vente. Les montants des pénalités inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de vente 
doivent faire l'objet d'une provision selon les modalités définies par le code général des 
collectivités territoriales. » 

 

Article L3111-1 : 

« Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent du domaine public, 
sont inaliénables et imprescriptibles. » 

 

Le Code de la voirie routière apporte les précisions suivantes : 

Article L141-3 : 

« Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil 
municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et 
de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête 
publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou 
déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité 
exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code des 
relations entre le public et l'administration. 

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à l'alinéa 
précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une 
expropriation. » 
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1.2 Concernant l’enquête publique préalable obligatoire 

 

L’enquête publique relative au classement, à l'ouverture, au redressement, à la fixation de la 
largeur et au déclassement des voies communales est régie par les articles R*141-4 à R*141-10 
du Code de la voirie routière dont les termes sont reproduits ci-dessous : 

 

Article R*141-4 : 

« L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions 
fixées par la présente sous-section. 

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à 
laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du 
dossier et formuler ses observations. La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. » 

 

Article R*141-5 : 

« Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté 
du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé. » 

 

Article R*141-6 : 

« Le dossier d'enquête comprend : 

a) Une notice explicative ; 

b) Un plan de situation ; 

c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ; 

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur. 

Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies 
communales, il comprend en outre : 

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie 
communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autre part des limites projetées 
de la voie communale ; 

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise du projet ; 

c) Eventuellement, un projet de plan de nivellement. » 

 

Article R*141-7 : 

« Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des 
parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec 
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demande d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants 
administrateurs ou syndics. 

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et 
preneurs à bail rural. » 

 

Article R*141-8 : 

« Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à 
cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur. » 

 

Article R*141-9 : 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de 
ses conclusions motivées. » 

 

Article R*141-10 : 

« Les travaux intéressant la voirie communale donnent lieu à enquête publique selon les 
modalités fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et 
l'administration. » 

 

2. Notice explicative 

 

2.1 Objet de l’enquête publique 

La présente enquête publique porte sur le déclassement de la parcelle cadastré AP n°390, d’une 
superficie de 1004 m², actuellement à usage de stationnement public. 

La commune de Saint-Martin d’Uriage envisage de céder cette emprise de terrain au bailleur 
social Alpes Isère Habitat pour la construction d’un bâtiment comprenant un équipement 
collectif à destination de personnes atteintes de maladies neurodégénératives (la Chaumière) et 
4 logements en accession sociale de type Bail Réel Solidaire. 

La présente enquête publique a pour objet de rendre possible la réalisation du projet de 
construction porté par Alpes Isère Habitat sur la parcelle AP n°390. 
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2.2 Contexte du projet 

Appel à projet du Luiset 

Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’appel à projet du Luiset lancé en juillet 2024 qui porte 
sur les anciens terrains de la Congrégation constituées des parcelles AP n°450, AP n°451, AP 
n°225, AP n°448, AP n°452 et le parking communal sur la parcelle AP n°390.  

L’appel à projet a été lancé auprès d’équipes associant des opérateurs immobiliers et des 
concepteurs architectes et paysagistes pour acquérir les parcelles communales et mener à bien 
une opération immobilière comprenant des logements, des services, des stationnements 
partagés et une valorisation du patrimoine paysager et historique de ce site situé en centre Bourg. 

 

Extrait du plan-guide (phase de consultation de l’appel à projet) 

 

  

Par délibération n°2025-009 du 19 février 2025, le conseil municipal a désigné le groupement 
constitué d’Alpes Isère Habitat, de Pic Réalisations et de FLOO Architecture et Urbanisme.  

Le projet du groupement prévoit :  

- Sur la parcelle AP 390 : la construction d’un bâtiment comprenant un équipement collectif à 
destination de personnes atteintes de maladies neurodégénératives (la Chaumière) et 4 
logements en accession sociale de type Bail Réel Solidaire. 
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- Sur les parcelles AP n°450, AP n°451, AP n°225, AP n°448, AP n°452 : 
- la construction de 2 bâtiments comprenant 6 logements sociaux et 2 logements locatifs 
intermédiaires réalisé par Alpes Isère Habitat, 
- la construction d’un bâtiment de 9 logements en accession libre réalisé par Pic Réalisations, 

- l’aménagement d’une maison de santé par Pic Réalisations, 

- l’aménagement d’espaces publics (stationnements, voirie, espaces verts) qui seront rétrocédés 
à la commune. 

 

Plan-masse provisoire du lauréat PIC/AIH 

 

 

Au niveau de la parcelle AP 390, le projet prévoit la construction d’un bâtiment en R+1 d’une 
surface de plancher de 589 m², situé sur l’emprise objet de la présente enquête publique. 

Le projet prévoit un bâtiment en R+1 comprenant un équipement collectif au rez-de-chaussée (la 
Chaumière) et 4 logements en accession sociale à l’étage. 9 places de stationnement sont 
prévues à l’entrée de l’opération : 7 places pour les logements (dont 4 couvertes), 1 place visiteur 
PMR et une place dédiée au personnel de l’équipement de la Chaumière.  

De ce fait, le parking de stationnement du Luiset d’une capacité de 23 places, situé sur ladite 
emprise, devra être supprimé avant la cession à l’opérateur et le démarrage des travaux de 
construction.  
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Plan masse du projet d’Alpes Isère Habitat (version provisoire) 

 

 

Vue à partir du chemin du Luiset de la façade du projet d’Alpes Isère Habitat (version 
provisoire) 
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Incidence du projet de déclassement sur le stationnement 

L’appel à projet prévoit la réalisation d’un futur parking public dans le cadre du projet. L’ensemble 
des places de stationnement situées sur la parcelle AP 390 seront reconstituées dans le 
futur aménagement, sur les parcelles AP 451 et AP 225. 

Avant la réalisation du parking et pendant toute la phase de travaux, les usagers seront invités à 
se reporter sur les parkings publics situés à proximité dans le centre-village.  

Il est à noter qu’environ 50 places sont disponibles à proximité immédiate (rue du Luiset, rue des 
Artisans), et qu’au total environ 135 places de stationnement public sont accessibles dans le 
Bourg, à moins de 5 minutes de marche. 

Offre de stationnement à proximité de la parcelle AP 390 

rue du Luiset 43 places de stationnement 
rue des Artisans 5 places  
allée de l’Eglise 19 places (+ 1 place PMR) 
route d’Uriage 14 places 
Parking ch des Agneaux 14 places 
parkings de la mairie 26 places « zone bleue » sur le parking principal : (+ 1 place PMR) 

14 places sur le parking devant la maison médicale 
Total 135 places (+ 2 PMR) 

 

Photos du parking du Luiset (prises de vue vendredi 10 octobre à 8h20) 
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 Photos de l’offre de stationnement à proximité du parking du Luiset  
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Parking de la mairie 

 
Parking de la mairie (devant la maison 
médicale) 

 

Plan des zones principales de stationnements sur le secteur 
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Procédure de déclassement 

L’emprise de la parcelle est utilisée en stationnement. Elle est donc affectée à l’usage direct du 
public et constitue à ce titre une dépendance de la voirie routière. 

Le domaine public étant par nature inaliénable, la cession de cette emprise ne peut intervenir 
qu’après son déclassement du domaine public, procédure encadrée par le Code général de la 
propriété des personnes publiques. La procédure se réalise en 2 étapes : le bien doit faire l’objet 
d’une désaffectation et un acte juridique de déclassement doit être pris après enquête publique.  

 

2.3 Déroulement de l’enquête publique 

La procédure d’enquête publique se déroule de la manière suivante : 

1) Lancement de l’enquête et information du public 

Par arrêté n°2025-370 en date du 17 octobre 2025, M. le Maire de Saint-Martin d’Uriage a prescrit 
l’ouverture de l’enquête publique préalable au déclassement du parking du Luiset situé sur la 
parcelle AP n°390 en vue de la cession de ladite emprise à un opérateur immobilier en vue de la 
construction de logements et d’un équipement collectif.  

Cet arrêté précise l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête, les heures 
et le lieu où le public peut prendre connaissance du dossier et formuler ses observations.  

L’arrêté d’ouverture de l’enquête publique et l’avis d’enquête publique ont été affichés en mairie 
de Saint-Martin d’Uriage, au niveau de l’entrée principale et sur les lieux concernés par la 
présente procédure de déclassement, en date du 4 novembre 2025. 

En complément à la publicité indiquée ci-avant : 

- l’arrêté d’enquête publique et l’avis ont été publiés sur le site Internet de la commune 
(mairie.saintmartinduriage.fr), en date du 10 novembre 2025. 

- l’avis d’enquête publique a été publié dans deux journaux habilités à publier les annonces 
légales dans le département de l’Isère : les Affiches de Grenoble et du Dauphiné en date du 31 
octobre, avec une deuxième publication prévue le 21 novembre, le Dauphiné Libéré en date du 3 
novembre, avec une deuxième publication prévue le 20 novembre.  

- Une information a également été diffusée par newsletter auprès de la population le 13 novembre 
2025. 

- Une information a été diffusée sur le panneau électronique de la commune situé à Uriage à 
compter du 10 novembre 2025 et pendant toute la durée de l’enquête. 

 

2) Déroulement de l’enquête publique 

L’enquête publique aura lieu du mardi 18 novembre 2025 à 8h au mercredi 3 décembre 2025 à 
19h. 

Elle est ouverte auprès du service urbanisme en Mairie de Saint-Martin d’Uriage, sise 2 place de 
la Mairie 38410 Saint-Martin d’Uriage, aux jours et horaires d’accueil du public, du lundi au 
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vendredi de 8h à 12h et de 14h30 à 17h, afin que le public puisse en prendre connaissance et faire 
enregistrer ses observations éventuelles. 

Le dossier d’enquête publique comprend le registre d’enquête et la présente notice explicative, à 
laquelle sont annexés le plan de situation, l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, 
l’avis d’enquête publique, les photos attestant de l’affichage réalisées et la copie des avis publiés 
dans les deux journaux d’annonces légales (2 parutions). 

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à 
cet effet, à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire-enquêteur. 

Les observations du public peuvent également être adressées : 

- par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-luiset@mairie-smu.fr 

- par courrier à l’attention du commissaire enquêteur M. Philippe Rousset à l’adresse suivante : 
mairie de Saint-Martin d’Uriage 2 place de la mairie 38410 Saint-Martin d’Uriage. 

 

Pour être recevable, ces observations devront être reçues pendant la durée de l’enquête. 

 

Le public peut également prendre connaissance des éléments du dossier d’enquête publique par 
voie dématérialisée sur le site Internet de la commune de Saint-Martin d’Uriage : 
http://mairie.saintmartinduriage.fr  

M. Philippe ROUSSET a été désigné commissaire enquêteur et assurera le temps de l’enquête les 
2 permanences suivantes en mairie de Saint-Martin d’Uriage : 

- Le mardi 18 novembre 2025 de 8h à 11h 

- Le mercredi 3 décembre 2025 de 16h à 19h. 

 

3) Clôture de l'enquête 

A l'expiration du délai d'enquête publique, le registre d'enquête est clos et signé par le 
commissaire enquêteur. Les courriers et courriels éventuellement reçus sont joints au registre. 

Dans un délai d'un mois à compter de l’expiration de l’enquête publique, le commissaire 
enquêteur transmet à Monsieur le Maire son rapport et ses conclusions motivées et avis. Ce 
rapport est laissé à la disposition du public pour une durée minimale d’un an, en Mairie de Saint-
Martin d’Uriage, aux jours et heures d’ouverture habituels, et en ligne sur le site Internet de la 
commune. 

Le Conseil municipal pourra alors se prononcer, après désaffectation du site, sur le déclassement 
du parking du Luiset situé sur la parcelle cadastrée AP n°390, en vue de la cession de ladite 
emprise à Alpes Isère Habitat.  

 

 

http://mairie.saintmartinduriage.fr/
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3. Annexes 

 

3.1 Plan de situation / état parcellaire  
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3.2 Copie de l’arrêté municipal 
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3.3 Copie de l’avis d’enquête publique 
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3.4 Affichage réalisé 

 

1) Affichage de l’arrêté et de l’avis à compter du 4/11/2025 

 
Parking du Luiset 
 

   Mairie – entrée principale 

Allée de l’Eglise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Allée des Tilleuls 
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3.5 Annonces légales 

 

1) publication de l’avis dans les Affiches le 31 octobre (2ème publication le 21 novembre) 
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2) publication de l’avis dans le Dauphiné Libéré le 3 novembre (2ème publication le 20 
novembre) 

 

 


